
Date MJ Act. Champ Ind Ind D.Cper PVTot DimJF. Nuit Snuit Réel
E S E S Vue

ABRE absence à régulariser
APRE ajout présence
CA congé annuel

MJ CLH repos sur Heures de l'année N-1
1 RH CTLJ repos en Journée de l'année N-1

997 T ? FORE formation à régulariser Plusieurs codes activités passés 
998 F ? FOJR formation en jour à la même date sont signalés par *,
999 RC (sur nuit, 12h ou temps partiel) CFP formation en heures à la suite du dernier code d'activité.

GR grève
Modèle journalier sur lequel l'agent est attendu JRTT RTT

REUN réunion
FERI jour férié calendaire
RF récupération férié
VFERI veille de férié
CTHS récupération en jour sur CET
CH heures changement d'heure été-hiver

PVTot D.Cper SCAJrs CA/RC RTTsoJ

Pointages validés

M-1 = mois 
précédent

M = mois en 
cours

TOTAL

CA pris dans 
le mois 
considéré

RTT pris 
dans le mois 
considéré

autres codes :

Année XXXX

CUMUL ANNUEL

RTT posés sur 
RC / concerne 
les agents de 
nuit, en 12h ou 
à temps partiel

PVTot 
depuis le 
début 
d'année

DCPer 
depuis le 
début 
d'année

CA pris 
depuis le 
début 
d'année

CA sur RC 
depuis le début 
d'année

RTT pris 
depuis le 
début 
d'année

RTT sur RC 
depuis le début 

d'année

LE BILAN MENSUEL DOIT ÊTRE ÉDITÉ CHAQUE MOIS ET 
TRANSMIS À L'AGENT QUI LE CONTRÔLERA

CE DERNIER PEUT EFFECTUER UNE RÉCLAMATION AUPRÈS 
DU CADRE OU DE L'ENCADREMENT SUPERIEUR JUSQU'À LA 
FIN DE L'ANNÉE CONCERNÉE.

Présence 
validée 
totale du 
mois 
considéré

CA posés sur 
RC / concerne 
les agents de 
nuit, en 12h ou à 
temps partiel

Débit / 
crédit total 
du mois 
considéré

RTT/RC
SOMMES DU MOIS

Pointages réels

Pointages de 
l'agent

Pointages validés 
au regard du MJ 
attribué ce jour : 
- selon les 
pointages réels.
- ou modifiés par 
le cadre

Modèles 
journaliers  

attribués au 
planning 

Code 
activité 
qualifiant 
le jour 

Débit/Crédit = 
différence entre 
temps théorique
et temps validé. 
Apparaît 
également ici le 
temps 
supplémentaire 
validé par le 
Cadre.
Ecart entre la 
présence validée 
et l'attendu du 
jour

Présence 
validée 
totale

Dimanche 
et fériés 
travaillés = 
permet le 
paiement 
des primes 
de 
dimanche 
et férié

Décompte 
en heures 
pour prime 
de nuit

Temps réel 
de présence 
sur le lieu 
de travail = 
pointages 
de l'agent 
incluant le 
temps de 
repas

COMMENT LIRE MON BILAN MENSUEL ?

HCL / DPAS - CELLULE TEMPO
 14.12.15


